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GLOSSAIRE 
D®claration dõUtilit® Publique : Une  déclaration d'utilité publique, abrégée par le  sigle DUP, est une 

procédure administrative en  droit français  qui permet de réaliser une opération d'aménagement, 

telle que la création d'une infrastructure de communication, d'une école ou d'un lotissement par 

exemple, sur des terrains priv és en les expropriant , précisément pour cause d'utilité publique  ; elle 

est obtenue à l'issue d'une  enquête d'utilité publique . 

Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) : Ces documents traduisent les 

intentions communales pour les secteurs qui vont connaître un développement ou une 

restructuration particulière . Elles d®finissent un parti dõam®nagement et permettent de pr®ciser les 

conditions dõam®nagement, en compl®mentarit® du r¯glement. 

Plan de Déplacement Urbain Intercommunal (PDUI ) : ce document organise les modes de 

d®placement ¨ lõ®chelle dõun territoire en veillant à un développement équilibré et durable du 

territoire (partage de la voirie, modes doux, etc.). Son p®rim¯tre correspond ¨ celui dõune Autorit® 

Organisatrice de Transport Urbain.  

Plan Local dõUrbanisme (Intercommunal) : Un plan local d'urbanism e (PLU) est un document fixant 

les normes de planification de l'urbanisme pour une commune ou un groupement de communes 

(PLUI).  

Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) : ce document expose les 

intentions dõam®nagement intercommunaux sous la forme dõobjectifs en prenant en compte 

lõensemble des enjeux li®s au territoire. Il sõagit dõune vision de lõavenir de lõintercommunalit® sur un 

horizon à 10 ans (16 ans pour le PADD du PLUI de la CUA).  

Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) : Il sõagit dõun document de planification 

élaboré de manière collective, et en cohérence avec le SDAGE dont il dépend, pour un périmètre 

hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de 

protection quantitative et qualitative de la ressource en eau, sur un territoire délimité. Il débouche 

entre autres sur une d®clinaison en actions et obligations concr¯tes pour lõatteinte des objectifs 

(par exemple des zonages avec des arrêtés préfectoraux).  Le SAGE est établi p ar une Commission 

Locale de l'Eau (CLE) représentant les divers acteurs du territoire, soumis à enquête publique et est 

approuvé par le préfet. Il est doté d'une portée juridique : le règlement et ses documents 

cartographiques sont opposables aux tiers et les décisions dans le domaine de l'eau doive nt être 

compatibles ou rendues compatibles avec le plan d'aménagement et de gestion durable de la 

ressource en eau. Les documents d'urbanisme (schéma de cohérence territoriale, plan local 

d'urbanisme et carte co mmunale) doivent être compatibles avec les objectifs de protection définis 

par le SAGE.  

Schéma de Cohérence Territorial (SCOT)  : Il sõagit dõun document d'urbanisme qui sõapplique ¨ 

lõ®chelle intercommunale. Il garantit la coh®rence entre les politiques sectorielles (habitat, 

transports, d®veloppement ®conomique, environnementé). Il est compos® dõun diagnostic 

prospectif, dõun Projet dôAm®nagement et du D®veloppement Durable (PADD) et dõun Document 

dõOrientations et dõobjectifs (DOO).  Il est opposable et a ssure la compatibilité avec les documents 

d'urbanisme communaux (Plan Local dõUrbanisme, carte communale), les documents sectoriels 

intercommunaux (Programme Local de lõHabitat/PLH, Plan D®placement Urbain/PDU) et les 

opérations d'aménagement.  

Schéma Direc teur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) : Il fixe pour chaque bassin 

hydrographique les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée des ressources en eau 

dans l'intérêt général et dans le respect des principes de la loi sur l'eau.  Ce doc ument d'orientation 

à portée juridique s'impose aux décisions de l'Etat en matière de police des eaux, notamment des 

déclarations d'autorisations administratives (rejets, urbanisme...) ; de même qu'il s'impose aux 

décisions des collectivités, établissement s publics ou autres usagers en matière de programme 

pour l'eau.  

Sch®ma R®gional dõAm®nagement de D®veloppement Durable et dõEgalit® des Territoires 

(SRADDET) : Ce document  fixe les objectifs de moyen et long terme en lien avec plusieurs 

thématiques : équil ibre et ®galit® des territoires, implantation des diff®rentes infrastructures dõint®r°t 

r®gional, d®senclavement des territoires ruraux, habitat, gestion ®conome de lõespace, 

intermodalit® et d®veloppement des transports, ma´trise et valorisation de lõ®nergie, lutte contre le 

changement climatique, pollution de lõair, protection et restauration de la biodiversit®, pr®vention 

et gestion des déchets. Il se substitue aux schémas sectoriels idoines : SRCE, SRCAE, SRI, SRIT, PRPGD.  

Trame Verte et Bleue (TVB)  : Il sõagit dõune d®marche qui vise ¨ maintenir et ¨ reconstituer un r®seau 

dõ®changes pour que les esp¯ces animales et v®g®tales puissent, comme lõhomme, circuler, 

sõalimenter, se reproduire, se reposeré et assurer ainsi leur cycle de vie. La trame verte et bleue 

porte lõambition dõinscrire la pr®servation de la biodiversit® dans les d®cisions dõam®nagement du 

territoire, contribuant ¨ lõam®lioration du cadre de vie et ¨ lõattractivit® r®sidentielle et touristique. 

Les corridors écologiques  assurent des con nexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux 

esp¯ces des conditions favorables ¨ leur d®placement et ¨ lõaccomplissement de leur cycle de 

vie.  

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Sigle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Droit_fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Expropriation
https://fr.wikipedia.org/wiki/Enqu%C3%AAte_publique_en_France
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1 PREAMBULE 
Conform®ment ¨ lõart. R.104-13 du Code de lõurbanisme,  

« Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion de leur 

mise en compatibilit® [é] : 

2° Lorsque celle -ci emporte les mêmes effets qu'une révision, au sens de l'article L. 153 -31, et que 

cette révision concerne l'un des cas mentionnés au I de l'a rticle R. 104-11 ; [é]. ». 

La mise en compatibilit® du PLUI de la Communaut® Urbaine dõArras (CUA) n®cessite ainsi une 

®valuation environnementale puisquõelle emporte les m°mes effets quõune r®vision au sens de 

lõarticle L. 153-31 cõest-à-dire  : 

« Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération 

intercommunale ou la commune décide :  

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ;  

2° Soit de réduire un espace boisé clas sé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière  ;  

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risque s de 

nuisance.  

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas 

été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part 

de la commune ou de l'établisse ment public de coopération intercommunale compétent, 

directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier.  

[é] ». 

En effet, le projet de contournement routier porté par le Département du Pas -de -Calais nécessite 

sur la commune de Tilloy -lès-Mofflaines,  la réduction de la surface classée en zone agricole  : 

réduction du zonage A  sur une superficie de 10,4 ha  et du zonage Ac sur une superficie de 4,2 ha . 

 

Figure 1 : Carte  des zonages du PLUI de la CUA impactés par le projet  

(Source  : Ingerop, 12/ 2023) 

 

Ce pr®sent dossier traite de lõ®valuation environnementale li® ¨ la mise en compatibilit® du PLUI 

de la CUA en lien avec le projet de contournement routier, afin dõen cibler les impacts. 

Le trac® du projet pris en compte pour lõ®valuation environnementale est celui en date du 6 

décembre 2023.  
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2 EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

2.1 Evolution des documents dõurbanisme pour int®grer un projet particulier1 
Au-del¨ de leur r®vision, lõ®volution des documents dõurbanisme, les PLU en particulier, est souvent 

motiv®e par lõint®gration dõun projet nouveau. Selon les cas, elle est r®alis®e par une proc®dure 

de modification ou de mise en compatibilit® du document dans le cadre dõune d®claration de 

projet ou dõune d®claration dõutilit® publique, voire dõune proc®dure int®gr®e. 

Selon les cas, le projet en question est lui -même soumis à évaluation environnementale au titre du 

code de lõenvironnement (®tude dõimpact) ou non, et quand elle est requise, cette ®valuation du 

projet peut être réalisée avant ou a pr¯s lõ®volution du document dõurbanisme. 

Lorsque, dans le cadre dõune d®claration dõutilit® publique (DUP) ou dõune d®claration de projet 

(DP), une proc®dure de mise en compatibilit® dõun document dõurbanisme est mise en ïuvre, 

lõ®tude dõimpact du projet doit, elle, en principe, °tre jointe ¨ la premi¯re demande dõautorisation 

(approche ç projet è), sauf si la proc®dure commune est mise en ïuvre. Dans la mesure o½ la mise 

en compatibilit® du document dõurbanisme est n®cessaire pour permettre la r®alisation du projet, 

il est recommand®, lorsquõelle est requise, de r®aliser lõ®tude dõimpact du projet d¯s le stade de la 

procédure de mise en compatibilité et de la porter à la connaissance de la personne publique 

responsable de la mise en compatibilité du docume nt dõurbanisme. 

Toutefois, si elle doit bien s¾r sõappuyer sur lõ®valuation environnementale du projet lorsquõelle 

existe, lõ®valuation environnementale de la mise en compatibilit® ou modification du document 

dõurbanisme ne peut °tre la simple reprise de lõ®tude dõimpact du projet. Il faut notamment 

sõattacher aux points suivants :   

¶ resituer le projet dans le territoire du PLU dans sa globalité,  

¶ expliquer les choix de localisation du projet, notamment au regard de lõenvironnement, 

¶ analyser les incidences sur le secteur de projet, mais aussi plus globalement sur le territoire et le 

document dõurbanisme (coh®rence avec les orientations du PADD, impact ®ventuel du 

changement de zonage sur lõ®quilibre g®n®ral, notamment en termes de consommation 

dõespace, possibilit® de compenser lõ®ventuelle ouverture ¨ lõurbanisation n®cessaire pour le 

projet par la r®duction dõune zone AU dõun autre secteur), 

¶ intégrer dans le règlement graphique ou écrit du PLU ou une OAP dédiée, les mesures 

dõ®vitement, r®duction, compensation du projet qui rel¯vent du champ de lõurbanisme, 

¶ analyser les incidences des ®ventuelles ®volutions du r¯glement sur lõensemble des secteurs 

concernés au -del¨ de celui du projet (sõil ne fait pas lõobjet dõun sous-zonage spécifique),  

¶ vérifier que la pri se en compte ou compatibilité avec les documents cadre est toujours assurée,  

¶ prendre en compte les effets cumul®s sur lõenvironnement de projets successifs, 

¶ pr®voir un suivi des incidences notables sur lõenvironnement de la mise en ïuvre du document 

dõurbanisme, afin dõidentifier notamment, ¨ un stade pr®coce, les impacts n®gatifs impr®vus et 

dõ°tre en mesure dõengager les actions correctrices appropri®es. 

 

La question des effets cumul®s est un point dõattention particuli¯rement important pour ces 

procédure s.  

                                                 

1 Source  : Lõ®valuation environnementale des documents dõurbanisme, fiche 17, CGDD et DHUP, Novembre 

2019 

2.2 Contenu de lõEvaluation Environnementale de la MECDU 
Le contenu de lõ®valuation environnementale de la mise en compatibilit® des documents 

dõurbanisme est d®fini par lõarticle R.104-20 du code de lõurbanisme qui sp®cifie que :  

« En cas de modification , de mise en compatibilité ou de révision du document, le rapport de 

présentation, ou le rapport environnemental mentionné à l'article R. 104 -18, est complété, le cas 

échéant, par l'exposé des motifs des changements apportés.  ». 

 

Lõarticle R.104-18 du code  de lõurbanisme d®fini le contenu du rapport environnemental. Celui-ci 

doit comprendre  : 

« 1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son 

articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plan s et programmes mentionnés 

à l'article L. 122 -4 du code de l'environnement  av ec lesquels il doit ê tre compatible ou qu'il doit 

prendre en compte ;  

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en exposant 

notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la 

mise en ïuvre du document ;  

3° Une analyse exposant :  

a) Les incidences notables probables de la mise en ïuvre du document sur l'environnement, 

notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la 

flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique 

et les paysages et les interactions entre ces facteurs ;  

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 

2000 mentionnée à l' article L. 414 -4 du code de l'environnement  ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 

l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui 

justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des 

objectifs et du champ d'application géographique du document ;  

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu,  

les cons®quences dommageables de la mise en ïuvre du document sur l'environnement ; 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets du document 

sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, l es impacts négatifs imprévus 

et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 

l'évaluation a été effectuée.  ».  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les chapitres ci -dessous sõattachent donc ¨ resituer le projet dans le territoire du PLUI, en analyser 

les incidences sur le secteur de projet et la philosophie générale du PLUI et présenter les mesures 

de réduction ou de compensation . 

 

2.3 Présentation du projet  

2.3.1 Localisation du territoire dõ®tude 

La commune de Tilloy -lès-Mofflaines, porte dõentr®e du sud-est de lõagglom®ration arrageoise, est 

traversée par deux voies routières majeures : la RD939 et la RD60.  

Situ®e sur lõaxe C¹te dõOpale-Cambrai qualifi® dõint®r°t r®gional au vu des projets ®conomiques 

en cours de développement (Canal Seine -Nord Europe, Plateforme E - Valley, zones industrielles de 

lõagglom®ration), en proximit® dõactivit®s commerciales et dõun acc¯s ¨ lõautoroute A1, elle 

supporte un trafic routier élevé, comportant une part import ante de poids lourds. Lõouverture 

r®cente de la rocade sud dõArras a par ailleurs contribu® ¨ augmenter le trafic.  

Par ailleurs, lõagglom®ration arrageoise est dot®e dõun r®seau de rocades routi¯res incomplet, en 

particulier sur le secteur Est. Ainsi, mal gré un Plan de Déplacements Urbains ambitieux visant à 

diminuer la part de la voiture individuelle thermique dans les déplacements, certains axes de 

lõagglom®ration subissent encore des flux importants de circulation, y compris poids-lourds, avec 

toutes le s nuisances que cela entra´ne. Il sõagit notamment des entr®es Nord (RD917) et Est (RD939) 

de lõagglom®rations. 

Le projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines vise donc à répondre à de nombreux objectif s : 

¶ sur le pan local, il vise à améliorer la sécu rité routière et la qualité de vie des riverains des 

RD60 et RD939 

¶ ¨ une ®chelle plus large, il contribue ¨ lõapaisement de lõagglom®ration arrageoise, en 

offrant des solutions alternatives au trafic de transit qui traverse encore le cïur urbain. Le 

projet  permettra dõinterdire le trafic de transit poids-lourds sur la RD939 est et la RD260, situées 

dans le cïur urbain de lõagglom®ration. Ce flux de poids-lourds en transit sera reporté en 

dehors de ces axes avec deux options  : dõune part lõutilisation des autoroutes A1 et A26, 

pour laquelle des discussions sont en cours avec lõEtat dans le cadre du renouvellement de 

la concession autorouti¯re pr®vu en 2032. Dõautre part, lõutilisation du r®seau de rocades 

existant, pour lequel le dernier chainon manquant est le contournement de Tilloy-lès-

Mofflaines . 

¶ Il permettra ®galement dõoffrir une alternative au trafic de transit poids-lourds sur la RD60 au 

droit du passage à niveau n°83 (PN83) de St -Laurent -Blangy, dont la suppression est à 

lõ®tude, pour s®curiser les d®placements routiers et ferroviaires au droit de celui -ci.  

¶  

¶ le projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines int¯gre la r®alisation dõune aire de 

covoiturage située à proximité du giratoire Häagen -Dasz, permettant de contribuer au 

développement de cette pratique. Celle -ci permettra dõoffrir 35 ¨ 45 places d®di®es ¨ la 

pratique  

¶ le projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines int¯gre la r®alisation dõune piste cyclable 

parall¯le sur lõensemble du trac®, pour permettre de favoriser lõacc¯s aux diff®rentes zones 

dõemploi de lõest arrageois ¨ v®lo 

¶ le projet permettra également, en réduisant fortement le trafic de transit, et notamment 

poids -lourds, dans la traversée de Tilloy -lès-Mofflaines, dõam®nager la RD939 actuelle pour 

sécuriser les déplacements doux.  Cela permettra lõacc¯s aux zones dõemploi de lõest 

arrageois ¨ v®lo (ZI Est, Artoipole), en compl®tant cet am®nagement avec lõam®nagement 

de la RD939 entre Tilloy -lès-Mofflaines et Artoipole.  

 

Figure 2 : Localisation du projet   

(Source  : Ingerop, 12/2023)  

 

2.3.2 Présentation du projet  

Le projet consiste en la r®alisation dõun contournement par lõest de la commune de Tilloy-lès-

Mofflaines, sur une longueur dõenviron 2,77 km.  
Cette d éviation est caract érisée comme suit :  
 

¶ Un profil en travers type de 2x1 voie de 3,5 m chacune avec un accotement de 2 m et 2 

foss®s en b®ton de part et dõautre de la chauss®e pour lõassainissement de 1,5 m de large, 

¶ Trois points dõ®changes de type carrefour giratoire (G1, G2 et G3), ¨ lõintersection du 

cont ournement avec la RD939 au niveau de lõusine Hªagen Dazs, la RD60 au niveau de 

lõactuelle zone dõactivit® Bor®al Parc et un giratoire sera cr®® pour desservir la future 

extension de cette zone dõactivit® Bor®al Parc ; 
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¶ Le r®tablissement de deux chemins dõacc¯s intercept®s par le projet par lõinterm®diaire de 

deux ouvrages dõart (R1 et R2) (la voie communale rue de Neuville et la RD37E1) ; 

¶ La mise en place des équipements de sécurité (signalisation horizontale et verticale), du 

dispositif dõassainissement (le long de la section courante et deux bassin), ainsi que les 

mesures dõinsertion paysag¯re du contournement dans son environnement (merlons 

acoustiques, mesures environnementales, végétalisation, etc.)  ; 

¶ La mise en place dõune aire de covoiturage de 35 ¨ 45 places,  

¶ La vitesse sera limitée à 80 km/h. La future infrastructure routière pourra accueillir la 

circulation des engins agricoles.  

 

Figure 3 : Plan général du contournement de Tilloy -lès-Mofflaines  

(Source  : Verdi, 2022)  

 

2.3.3 Zonages du PLUI impactés par le projet  

La commune de Tilloy -lès-Mofflaines est couverte par un Plan Local dõUrbanisme Intercommunal 

de la CUA , qui comprends 39 communes,  approuvé le 19 décembre 2019, modifié le 24 juin 2021.  

Le secteur impacté par le proje t (zonages) est résumé dans le tableau ci -dessous : 

Tableau 1 : Secteur du zonage du PLU I de la CUA sur la commune de Tilloy -lès-Mofflaines  

impactés par le projet  

 
Secteurs impactés  Superficie  

A  Zone Agricole  10,4 ha  

 
Secteurs impactés  Superficie  

AC Secteur de corridors de la Trame Verte et Bleue en zone agricole  4,2 ha  

 

Le r¯glement ®crit du PLUI de la CUA ne permet pas lõimplantation du projet de contournement 

de Tilloy-lès-Mofflaines. Le dossier de MECDU (Volume 5 du pr®sent dossier dõenqu°te publique 

unique) propose une évolution du règlement de ces zones.  

 

La mise en compatibilité du PLUI 39 communes de la CUA au niveau de la commune de Tilloy -lès-

Mofflaines  porte sur :  

- La modification de lõOAP communal de Tilloy-lès-Mofflaines afin dõactualiser le trac® du projet 

- La modification du règlement écrit  du PLUI en zone A  et Ac  

La compatibilit® du projet avec les documents dõurbanisme, plans et programmes supra-

communaux est analysée dans le dossier de mise en compatibilité des documents dõurbanisme 

(Volume 5 ). 
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2.4 Analyse de lõ®tat initial de lõenvironnement 

2.4.1 D®finition de la zone dõ®tude 

La zone dõ®tude de la pr®sente ®valuation environnementale de la MECDU comprend le lin®aire 

du projet entre le giratoire situé sur la limite communale de Be aurains et celui de raccordement de 

lõusine Hªagen Dazs sur la commune de Feuchy. 

Lõ®tat initial ®tudi® dans ce chapitre est analys® sur la base de la zone dõ®tude pr®sent®e sur le 

plan ci -dessous. 

 

Figure 4 : Présentation de la z one d'étude  

(Source  : Verdi, 2017)  

 

2.4.2 Milieu physique  

2.4.2.1 Climat  

Le département du Pas -de -Calais est soumis à un climat de type océanique avec une influence 

continentale. Ce climat est caractérisé par des hivers doux et pluvieux, et des étés relativement 

frais et humides.  

Les pr®cipitations se r®partissent globalement de mani¯re r®guli¯re sur toute lõann®e et leur total 

annuel ne d®passe pas le m¯tre. Lõaire dõ®tude b®n®ficie de temp®ratures moyennes mensuelles 

douces.  

Le climat ne constitue pas une contrainte p our le projet de contournement. Lõenjeu est tr¯s faible. 

 

2.4.2.2 Topographie  

La commune de Tilloy -lès-Mofflaines se situent à cheval sur une butte et sur une plaine. Le relief est 

donc peu marqu® malgr® le fait quõil pr®sente un d®nivel®. Le point culminant se situe au niveau 

des plaines agricoles à pratiquement 100m à proximité du lieudit «  Le télégraphe  » tandis que le 

centre -ville est situé au niveau de la plaine.  

 

Figure 5 : Topographie au niveau de la zone d'étude  

(Source  : Verdi 2019) 

Le relief pr®sente un d®nivel® mais les variantions dõaltitudes restes faibles, constituant un enjeu 

très faible pour le projet.  

 

2.4.2.3 Géologie  

Les formations géologiques  rencontrées au niveau de la commune de Tilloy -lès-Mofflaines sont 

majoritairement co nstitu® dõun horizon g®ologique crayeux surmont® dõune argile ¨ lõaffleurement. 

Les formations affleurantes au droit du projet sont, dõouest en est : 

¶ C4 ð Sénonien  : Craie à Micraster decipiens  : Lõensemble de cette craie atteint une 

cinquantaine de mètres . A la partie supérieure, la raie est très blanche, très pure, fine et ne 

renferme pas de silex.  

¶ LP ð Limon pléistocène  : Le Limon pléistocène recouvre les plateaux. Son épaisseur est très 

variable et peut atteindre plusieurs mètres. La composition de ce l imon argilo -sableux qui 
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est un lïss plus ou moins ®volu®, pr®sente de l®g¯res variations en fonction de la nature du 

terrain quõil recouvre. 

 

Figure 6 : Géologie autour de la zone d'étude  

(Source  : Verdi 2019)  

Dans la zone dõ®tude, les contraintes g®ologiques sont peu significatives. Lõenjeu est donc tr¯s 

faible.  

 

2.4.2.4 Eaux souterraines  

La commune de Tilloy -lès-Mofflaines se situe au niveau dõune nappe de type craie libre. Il sõagit de 

la nappe de la Craie de la Vallée de la Scarpe et de la Sensée (FRAG306).  

Lõobjectif de qualit® de la masse dõeau souterraine ç Craie de la vall®e de la Scarpe et de la 

Sensée » selon le SDAGE Artois-Picardie 2022 -2027 est : 

 

 

 

 

 

 

 

Identification de la 

masse dõeau 

souterraine  

Objectifs de la masse dõeau souterraine 2022-2027 

Etat quantitatif  Etat qualitatif  Etat global  

Code  Nom  Etat  Objectif  Etat  Objectif  Motif de Délai  Objectif  Délai  

FRAG306 

Craie de la 

vallée de 

la Scarpe 

et de la 

Sensée  

Bon 

(atteint 

en 2015)  

Garder 

le bon 

état  

Médiocre  2039 

Pression 

agricoles diffuse 

(nitrates, 

phosphore, 

pesticides)  

Bon 2039 

Tableau 2 : Objectifs d'état quantitatif et qualitatif de la masse d'eau souterraine FRAG306 

(Source : SDAGE Artois -Picardie 2022 -2027) 

 

La nappe ç Craie des vall®es de la Scarpe et de la Sens®e è est une masse dõeau ¨ dominante 

sédimentaire, présentant un écoulement majoritairement libre. La nappe est affleurante sur les ¾ 

de sa superficie.  

La carte piézométrique des hautes eaux réalisée par le Syst¯me dõInformation pour la Gestion des 

Eaux Souterraines (SIGES) en Nord -Pas de Calais nous renseigne plus précisément sur la profondeur 

de la nappe.  

 

Figure 7 : Courbes piézométriques  

(Source : Verdi, 2019)  

Dõapr¯s les courbes piézométriques, durant la période des hautes eaux, la nappe de la craie se 

situe ¨ une altitude dõenviron 50 mNGF, soit approximativement 30m de profondeur par rapport 

au terrain naturel pour le point bas du projet.  
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Aucun captage, ou périmètre de protection de captage, ne se situe sur la commune de Tilloy -lès-

Mofflaines.  

 

Figure 8 : Captages en eau potable à proximité de l'aire d'étude  

(Source : Verdi, 2019)  

Sur la zone dõ®tude, la vuln®rabilit® de la nappe de la craie est moyenne : la nappe y est profonde.  

 

Figure 9 : Vulnérabilité de la nappe d'eau souterraine  

(Source  : Verdi, 2019)  

Lõenjeu vis-à-vis des eaux souterraines est faible.  

2.4.2.5 Eaux superficielles  

Le territoire traversé par le projet appartient au bassin hydrographique Artois -Picardie, pour lequel 

un SDAGE (Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux) a ®t® adopt®. Le SDAGE 

Artois-Picardie 2022 -2027 est adopté depuis le 15 mars 2022.  

Le secteur dõ®tude est concern® par trois masses dõeau superficielles dõOuest en Est :  

¶ FRAR43 : La Scarpe rivière ;  

¶ FRAR07 : La Sensée de la source au canal du Nord ;  

¶ FRAR48 : Scarpe canalisée amont.  

 

Figure 10 : Masses d'eau superficielles dans la zone d'étude  

(Source  : Verdi, 2019)  

 

Code  Masse dõeau Catégorie  
Objectif de potentiel 

écologique  

Objectif dõ®tat chimique 

(hors ubiquistes)  

FRAR43 Scarpe rivière  Naturelle  
Bon potentiel 

écologique 2027  

Bon état chimique 2015 

(avec ubiquistes, report 

à 2033)  

FRAR07 

Sensée de la 

Source au Canal 

du Nord  

Masse dõEau 

Fortement Modifiée 

(MEFM) 

Restaurer le bon état 

®cologique ¨ lõhorizon 

2027 

Bon état chimique 2015 

(avec ubiquistes, report 

à 2023)  
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Code  Masse dõeau Catégorie  
Objectif de potentiel 

écologique  

Objectif dõ®tat chimique 

(hors ubiquistes)  

FRAR48 
Scarpe Canalisée 

Amont  

Masse dõEau 

Fortement Modifiée 

(MEFM) 

Restaurer le bon état 

®cologique ¨ lõhorizon 

2027 

Bon état chimique 2015 

(avec ubiquistes, report 

à 2039)  

Tableau 3 : Caractéristiques des masses d'eau présentes sur le site d'étude  

 

La qualité et les objectifs de qualité associés à la  masse dõeau cours dõeau FRAR48 ç Scarpe 

canalisée amont  » sont les suivant  : 

Code 

masse 

dõeau 

cours 

dõeau 

Potentiel 

écologique  

Objectif de 

potentiel 

écologique  

Etat chimique 

(hors ubiquistes 

et fluoranthène)  

Etat 

chimique  

Objectif 

dõ®tat 

chimique  

Objectif  

de bon 

état 

général  

FRAR48 Médiocre  Objectif de 

qualité moins 

strict (OMS) à 

atteindre en 2027  

Bon Médiocre  2039 2039 

Tableau 4 : Etat qualitatif de la Scarpe canalisée amont  

(Source : SDAGE Artois -Picardie 2022_2027)  

La zone dõ®tude nõest situ®e ¨ proximit® dõaucun cours dõeau.  

Le principal cours dõeau identifi® sur la zone dõ®tude est la Scarpe canalis®e. Elle prend sa source 

¨ Arras, suite ¨ la confluence du cours dõeau ç Crinchon  » avec la Scarpe rivière. La Scarpe  

canalisée à 3km au nord du projet.  

Le Crinchon se situe ®galement ¨ 3km, ¨ lõOuest du projet. Des foss®s sont pr®sents le long de la 

RD 939 et de la RD60.  

 

Figure 11 : Cours d'eau situés à proximité de la zone d'étude  

(Source  : Verdi, 2019)  

Lõenjeu vis-à-vis des eaux superficielles est faible.  

2.4.2.6 Risques naturels  

2.4.2.6.1 Inondations  

¶ Remontée de nappe  

Il apparait le territoire du projet est situ® au droit dõune entit® g®ologique imperm®able et traverse 

une zone non soumise au phénomène de débordement de nappe (sensibilité très faible).  
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Figure 12 : Risque de remontée de nappe à proximité du projet  

(Source : étude de situation hydraulique, Verdi 05/2019)  

 

¶ D®bordement de cours dõeau 

La commune de Tilloy -lès-Mofflain es nõest pas concern®e par un  Plan de Prévention du Risque 

dõInondation (PPRI), Territoire ¨ Risque Important dõinondation (TRI) ou Atlas des Zones Inondables 

(AZI). 

Aucune zone inondable par d®bordement de cours dõeau nõest recens®e au droit de la zone 

dõ®tude (pas de cours dõeau ¨ proximit®). 

Lõenjeu est donc faible. 

 

2.4.2.6.2 Mouvements de terrain et cavités souterraines  

La commune de Tilloy -lès-Mofflaines nõest pas concern® par un risque de mouvement de terrain. 

Aucune cavit® nõest recens®e au droit du secteur du projet . 

 

Figure 13 : Cavités souterraines présentes à proximité du projet  

(Source  : Verdi, 2019)  

Lõenjeu est donc faible. 

 

2.4.2.6.3 Aléa retrait -gonflement des argiles  

Lõensemble de la zone dõ®tude pr®sente un al®a faible de retrait-gon flement des argiles.  

 

Figure 14 : Aléa retrait -gonflement des argiles au niveau de la zone d'étude  

(Source  : Verdi, 2019)  

Lõenjeu est donc faible. 
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2.4.2.6.4 Sismicité 

Lõaire dõ®tude se situe au droit dõune zone de sismicit® 2 (al®a faible). 

 

Figure 15 : Risque sismique au niveau de la zone d'étude  

(Source : Verdi, 2017)  

Lõenjeu est donc faible. 

 

2.4.2.7 Risques technologiques  

2.4.2.7.1 Risque industriel  

Le site www.georisques.gouv.fr recense au niveau de la commune de Tilloy-lès-Mofflaines 6 

installations classées dont une SEVESO seuil bas.  

 

Figure 16 : Sites SEVESO situés à proximité de l'aire d'étude  

(Source : www.georisques.gouv.fr)  

Cependant, lõaire dõ®tude nõintercepte pas le p®rim¯tre de ce site SEVESO. 

Deux sites ICPE en activit® sont situ®e ¨ proximit® de lõaire dõ®tude.  

Il sõagit de l'ICPE Hªagen Dazs, soumise ¨ autorisation, situ® ¨ lõEst de lõaire dõ®tude et de lõICPE 

Lõh¹telier travaux publics SAS, soumise ¨ enregistrement, situ® au sud-ouest de lõaire dõ®tude. 

 

Figure 17 : Sites ICPE se trouvant à proximité de l'aire d'étude (Source  : 

www.georisques.gouv.fr ) 

Projet  

http://www.georisques.gouv.fr/
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Dõapr¯s le site www.georisques.gouv.fr la commune de Tilloy-lès-Mofflaines est soumise à un Plan 

de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) approuvé.  

Ce PPRT concerne le site industriel CECA. La société CECA SA est une filiale du groupe ARKEMA. 

Elle conçoit, développe et commercialise des spécialités chi miques.  

PPRT Aléa  Prescrit le  Approuvé le  

62DREAL20140010 ð PPRT 

CECA 

Risque industriel  

Effet thermique  

Effet de surpression  

Effet toxique  

11/08/2009  15/12/2014  

Tableau 5 : PPRT CECA approuvé le 15/12/2014  

(Source  : www.georisques.gouv.fr)  

L'usine de Feuchy occupe une superficie de 8 hectares sur un terrain de 29 hectares réparti sur les 

3 communes de Saint -Laurent -Blangy, Feuchy, Athies et Tilloy -lès-Mofflaines.  

Cependant, dõapr¯s la figure ci-apr¯s, la zone dõ®tude nõintercepte pas de p®rim¯tre de 

protection de ce PPRT. En effet ce site se situe ¨ environ 3km au nord de la zone dõ®tude. 

 

Figure 18 : Localisation du site industriel CECA  

(Source : PPRT CECA - www.hauts -de -france.developpement -durable.gouv.fr)  

Cependant, dõapr¯s la carte pr®sent®e ci-dessus la zone dõ®tude nõintercepte pas de p®rim¯tre 

de protection de ce PPRT.  

Lõenjeu vis-à-vis du risque industriel est donc modéré à moyen.  

 

2.4.2.7.2 Transport de Matière s Dangereuses (TMD)  

Lõaire dõ®tude est concern®e par un risque de TMD : la Communaut® Urbaine dõArras fait partie 

des intercommunalités les plus touchées par un risque fort à très fort (cf. http://www.pas -de -

calais.gouv.fr ). 

 

Figure 19 : Risque lié au transport de matières dangereuses dans le département du Pas -de -

Calais  

(Source  : www.pas -de -calais.gouv.fr)  

La carte de trafic de PL de TMD ci -apr¯s montre que lõaire dõétude est touchée par le risque TMD. 

En effet, il y a un fort trafic journalier  de TMD en échange et en transit au niveau de la RD60 et de 

TMD internes sur la RD939. 

 

Aire dΩŞtude 

http://www.pas-de-calais.gouv.fr/
http://www.pas-de-calais.gouv.fr/
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Figure 20 : Itinéraires des PL TMD dans la région du Nord -Pas-de -Calais  

(Source : www.pas -de -calais.gouv.fr)  

Le département du Pas -de -Calais est dot® dõun Plan de Secours Sp®cialis® (PSS) aux transports de 

matières dangereuses. Ce plan a comme objectif de prévenir  au maximum les cons®quences dõun 

accident de transport de matières dangereuses.  

Lõenjeu vis-à-vis du risque de TMD est donc modéré à moyen.  

 

2.4.2.7.3 Sites et sols pollués 

G®orisques recense 2 sites industriel (BASIAS) ¨ proximit® de lõaire dõ®tude. Il sõagit de lõentreprise 

Compagnie Française de raffinage (SA) (station -service) situé au nord -est de lõaire dõ®tude et de 

lõentreprise STE DES PETROLES SHELL, une autre station-service, situé au nord -ouest de lõaire dõ®tude. 

Ces deux entreprises sont toujours en acti vité.  

 

 

Figure 21 : Sites BASIAS à proximité de la zone d'étude  

(Source : www.georisques.gouv.fr ) 

Il nõexiste pas de site BASOL au sein de lõaire dõ®tude. 

Lõenjeu vis-à-vis des sites e t sols pollués est donc faible.  

 

2.4.2.7.4 Risque engins de guerre  

Le Pas-de -Calais ayant ®t® fortement impliqu® lors des deux Guerres Mondiales, lõensemble du 

département est concerné par le problème des obus, des mines et autres engins de guerre.  

La zone dõ®tude a été occupée pendant la 1ère guerre mondiale. Elle est donc particulièrement 

concernée par le risque lié aux engins de guerre (présence de nombreuses tranchées militaires). 

Le risque pyrotechnique sera à prendre en compte durant les investigations archéol ogiques 

préalables au projet.  

Aire dΩŞtude 

http://www.georisques.gouv.fr/
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Figure 22 : Tranch®s militaires au niveau de la zone dõ®tude (trac®s en rouge bordeaux) 

(Source : Verdi, 2017)  

Lõenjeu vis-à-vis du risque de rencontre dõengins de guerres est mod®r® ¨ moyen. 

 

Enjeux liés au milieu physique  

Le secteur de lõ®tude nõest que peu soumis ¨ un risque climatique. 

Lõaire dõ®tude dispose dõun relief peu marqu®, avec une pente g®n®rale orient®e vers le sud. 

Le projet est distant du réseau hydrographique.  

Lõaire dõ®tude ne fait pas lõobjet dõun risque naturel majeur. 

Un risque de TMD et pyrotechnique est pr®sent sur lõaire dõ®tude. 

 

2.4.3 Milieu naturel  

2.4.3.1 Zonages dõinventaire 

La zone dõ®tude nõest concern®e par aucun zonages dõinventaires et de protection du 

patrimoine naturel de type :  

¶ La ZNIEFF (Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique) ;  

¶ La ZICO (Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux);  

¶ APPB (Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope)  

¶ Parcs nationaux ou régionaux,  

¶ Réserves naturelles ou biologiques  

¶ é 

La zone dõ®tude est concern®e par 5 ZNIEFF de type I et par 2 ZNIEFF de type II. 

Tableau 6 : Liste des zonages pr®sents ¨ proximit® de la zone dõ®tude 

(Source : Etude faune/flore et habitats, Rainette, 1 0/202 3) 

  

 

Num éro Nom
Surface tota le

(m ²)

Distance de la  

zone au p rojet  

( km )

310030060
Les m ara is de Biache- St- Vaast  à  

St  Laurent- Blangy
5999487 2,1

310030032 Mara is de Wancourt - Guem appe 759491 4,4

310013279
La  haute va llée de la  Sca rpe 

entre Frévin- Cappelle et  Anzin- St-
7007688 5,7

310013754
Forêt  dom ania le de Vim y, coteau 

boisé de Fa rbus et  bois de 
10719282 7,8

310013376 Mara is de Vit ry- en- Artois 2143962 9,7

310013375
Va llée de la  Sca rpe entre Arras et  

Vit ry en Artois
16278635 2

310007249
Le com p lexe écolog ique de la  

Va llée de la  Sensée
50407980 4,3

FR3800093 Terril Pinchonva lles 606596 14,3APPB

Zonages d 'inventa ires

Zonages de p rotect ion

Type de zonage

ZNIEFF de type II

ZNIEFF de type I
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Figure 23 : Zonages d'inventaire à proximité de la zone d'étude  

(Source  : (Source : Etude faune/flore et habitats, Rainette, 1 0/202 3) 

Dõautre part, aucune Zone de Protection Spéciale ou Zone Spéciale de Conservation (site Natura 

2000) nõintersecte avec la zone dõinventaire ou la zone dõ®tude bibliographique dans un rayon de 

20km. 

 

 

Figure 24 : Zonages de protection à proximité de la zone d'étude  

(Source : Etude faune/flore et habitats, Rainette, 11/07/202 3) 

 

Lõenjeu est donc négligeable.  

 

2.4.3.2 Continuités écologiques  

2.4.3.2.1 SRADDET  

Lõarticle 10 de la loi Nouvelle organisation territoriale de la R®publique (NOTRe) modifie les 

dispositions du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales (CGCT) et introduit lõ®laboration dõun 

Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõEgalité des Territoires 

(SRADDET) parmi les attributions de la r®gion en mati¯re dõam®nagement du territoire. Il se substitue 

aux schémas régionaux, SRCE, SRCAE, SRI, SRIT, PRPGD. Dans la région des Hauts-de -France, le 

SRADDET a été approuvé par arrêté pré fectoral le 4 août 2020.  

La cartographie des continuit®s ®cologiques r®gionales est repr®sent®e dans lõannexe 3 de lõatlas 

cartographiques du SRADDET.  

A la lecture de cette carte, il appara´t que la zone dõ®tude est situ®e au sein dõun espace de 

cultures  et dõespaces semi-ouverts. Elle est entourée au nord -est et ¨ lõouest par des liaisons 

routières principales.  
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Figure 25 : Continuités écologiques identifiées à proximité de la zone d'étude  

(Source : Etude faune/flore et habitats, Rainette, 1 0/202 3) 

 

2.4.3.2.2 Corridor et Trame Verte et Bleue locale  

Les objectifs assign®s ¨ la TVB sont d®finis dans le code de lõenvironnement depuis la loi "Grenelle 

2" du 12 juillet 2010. Lõobjectif principal est ç dõenrayer la perte de biodiversit® en participant à la 

préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités 

écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles, en milieu 

rural. » 

Les plans locaux dõurbanismes (PLU) peuvent intégrer ces corridors écologiques et trames vertes et 

bleue. La zone dõ®tude se situe dans le PLU de la communaut® urbaine dõArras. Les corridors et 

trames vertes et bleues sont identifi®s dans le document dõOrientations, dõAm®nagement et de 

Programmation (OAP) de ce dernier.  

La zone d'étude se situe dans une zone de développement des projets structurants en matière de 

transport. Sa partie nord -est intègre un espace de mise en valeur des éléments constitutifs du 

paysage avec une préservation des c ïurs de nature et espaces naturels relais. Sa partie sud est 

quant à elle située dans un corridor écologique, paysagers et d'auréoles bocagères.  

 

Dans la carte de Trame Verte et Bleue de l'OAP, la partie nord est confirmée en tant que grande 

entité boisée  et cïur de nature av®r®e du territoire. La partie centrale ¨ sud int¯gre une p®n®trante 

verte et agricole à protéger et valoriser ainsi qu'un corridor boisé principal à conforter.  

 

Figure 26 : OAP communal de Tilloy -lès-Mofflaine s issu du PLUI de la CUA 

(Source : Etude faune/flore et habitats, Rainette, 1 0/202 3) 
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Figure 27 : OAP TVB du PLUI de la CUA identifié dans la zone du projet  

(Source : Etude faune/flore et habitats, Rainette, 1 0/202 3) 

 

2.4.3.3 Zones humide s 

LõAgence de lõEau Artois-Picardie propose une cartographie des zones à dominante humide au 

sein de son territoire.  

Selon le SDAGE Artois-Picardie, la zone dõ®tude nõest pas situ®e en zone ¨ dominante humide. 

 

Figure 28 : Zones à dominantes humides situées à proximité de la zone d'étude étude 

(Source : VERDI, 2019) 

 

Dans le cadre du diagnostic initial, un inventaire des zones humides conforme aux méthodologies 

de délimitation des zones humides suivant le critère pédologi que a été réalisé au printemps 2019.  

La conclusion de cette étude de détermination de zones humides selon le critère pédologique est 

présentée ci -après :  

Vingt sondages ont ®t® r®alis®s lors de cette campagne. Ils t®moignent tous dõun horizon limoneux 

ou moins argileux ¨ lõaffleurement.  

Aucun sondage nõa montr® de trace dõhydromorphie et la nappe nõa dõailleurs jamais ®t® 

rencontrée.  

Le sol en place est caract®ristique dõun Brunisol ®olien sur substrat crayeux peu profond de lõArtois. 

Il nõest pas caract®ristique dõune zone humide au regard du crit¯re sol de lõarr°t® du 1er octobre 

2009.  

Une détermination des zones humides vis -à -vis du critère floristique a également été réalisé en 2019 

pour compléter la détermination selon le critère pédologique.  
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La conclusion de cette étude de détermination de zones humides selon le critère floristique est 

présentée ci -après  : 

Lõinventaire floristique a été réalisé en période favorable en avril, en juin, en juillet et en aout, dans 

lõobjectif dõ°tre le plus exhaustif possible.  

- 10 esp¯ces sont caract®ristiques de Zone Humide selon lõarr°t® du 24 juin 2008 (JO du 09 07 2008).  

Aucune de ces espèces  ne présente un recouvrement suffisant pour déterminer une Zone Humide 

selon lõarr°t® du 24 juin 2008 (JO du 09 07 2008) 

Les prospections de terrain r®alis®es en p®riode favorable ¨ lõobservation de la v®g®tation nõont 

pas mis en évidence la présence de vé g®tation caract®ristique de Zone Humide selon lõarr°t® du 

24 juin 2008 (JO du 09 07 2008).  

Aucune des v®g®tations recens®es sur le site nõest caract®ristique de zone humide.  

Les investigations floristiques concluent ¨ lõabsence de zone humide sur la zone projet selon le 

critère floristique.  

 

Lõenjeu est n®gligeable. 

 

2.4.3.4 Faune et flore  

2.4.3.4.1.1 Flore et habitats  

Description globale du site dõ®tude 

La zone dõ®tude est localis®e sur la commune de Tilloy-lès-Mofflaines, dans le département du Pas 

de Calais. Le site, situé au Sud de la commune, est constitué au Nord -Est dõun boisement et dõune 

majorit® de monoculture sur le reste du site. Dõune mani¯re plus g®n®rale, le contexte paysager 

correspond à un openfield ponctué de villages, localisé à 3,5 km au Sud -Est du can al de lõEscaut. 

Description détaillée des habitats et de la flore associée  

Le tableau suivant liste les communautés végétales spontanées. Pour chaque communauté on 

notera : lõintitul® retenu, les correspondances typologiques avec les principaux r®f®rentiels (EUNIS, 

CORINE Biotopes, Natura 2000, zones humides). Lõ®valuation de lõ®tat de conservation de lõhabitat 

sur le site dõ®tude et le niveau dõenjeu sont d®finis par lõexpert en fonction des observations de 

terrain.  

Tableau 7 : Evaluation des habitats spontan®s de la zone dõ®tude. Source : CBNBL, Verdi et 

Rainette  

 

Légende  : Directive NATURA 2000 : NI=Non inscrit. Etat de conservation : ABe = Assez bon 

état / Be= Bon état / Me = Mauvais état.  

Six habitats spontanés ont été caract®ris®s sur le site. Un seul est dõint®r°t communautaire. Il sõagit 

des Prairies de fauche planitiaires subatlantiques (E2.22).  

Dõautres habitats constitu®s de végétations non spontanées  ont également été cartographiés sur 

le site. 

Pra iries de fauche p lanit ia ires 

suba t lant iques
E2.22 38.22 6510 Non Me Fa ible

Pelouses m ésophiles p iét inées à  

espèces annuelles
E2.8 87.2 NI Non Abe Très fa ible

Ha ies d 'espèces ind igènes pauvres 

en espèces
FA.4 31.81 NI Non Abe Fa ible

Boisem ents m ésotrophes et  

eutrophes à  Quercus, Ca rp inus, 

Fraxinus, Acer, Tilia , Ulm us et  

boisem ents assoc iés

G1.A1 41.2 NI Non Me Fa ible

Frêna ies non rivera ines G1.A2 41.3 NI Non Abe Fa ible

Friches, jachères ou terres a rab les 

récem m ent abandonnées
I1.5 87 NI Non Me Très fa ible
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Tableau 8 : Evaluation des habitats non spontan®s de la zone dõ®tude. Source : CBNBL, 

Verdi et Rainette  

 

La majorit® de la zone dõ®tude est couverte par des monocultures intensives. Ces espaces sont 

peu favorables ¨ lõaccueil de la faune et de la flore.  

 

Figure 29 : Cartographie des habitats présent dans la zone d'étude  

(Source : Etude faune/flore et habitats, Rainette, 1 0/202 3) 

2.4.3.4.1.2 Faune  

Le tableau de synthèse ci -apr¯s pr®sente les niveaux dõenjeux des esp¯ces inventori®es au droit 

de la zone dõ®tude. 

Une espèce avifaunistique identifié est en danger au niveau régional (Bruant proyer). Les autres 

esp¯ces faunistiques identifi®es sur la zone dõ®tude ont un enjeu faible ¨ moyen (reptiles, 

amphibiens, mammifères, chiroptères, ento mofauneé). 

 

 

HABITAT EUNIS CORINE BIOTOPE En jeu

Pra iries am éliorées, 

réensem encées et  fortem ent 

fert ilisées

E2.6 81 Très fa ible

Monocultures intensives I1.1 82.11 Très fa ible

Haies dôesp¯ces non indig¯nesFA.1 84.2 Très fa ible

Pet its ja rd ins ornem entaux et  

dom est iques
I2.2 85.3 Très fa ible

Réseaux rout iers J4.2 86 Très fa ible
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Tableau 9 :  Enjeux de la zone d'étude  

(Source : Etude faune/flore et  habitats, Rainette, 1 0/202 3) 
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Enjeux liés au milieu naturel  

Le secteur de lõ®tude ne se trouve pas au sein de sites dõinventaires. 

Un corridor est identifi® dans lõOAP TVB du PLUI 39 communes de la CUA au niveau de la commune 

de Tilloy -lès-Mofflaines.  

Aucune zone humide nõest identifi®e dans lõaire dõ®tude. 

La majorit® de la zone dõ®tude est couverte par des monocultures intensives. Ces espaces sont 

peu favorables ¨ lõaccueil de la faune et de la flore. 

Une espèce avifaunistique nicheuse identifiée est en danger au niveau régional (Bruant proyer).  

 

2.4.4 Milieu humain  

2.4.4.1 Contexte urbanistique  

2.4.4.1.1 Documents de planifications du territoire  

SCoT 

Lõaire dõ®tude est concern®e par le SCoT de lõArrageois approuv® le 29 juin 2019. 

Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) du SCoT est lõexpression du 

projet politique retenu pour lõavenir du territoire. Il est compos® de deux axes strat®giques majeurs 

interdépendants  : 

¶ AXE 1 : Affirmer le r¹le de p¹le dõ®quilibre majeur des Hauts -de -France pour lõirrigation et le 

rayonnement du centre de la région  

¶ AXE 2 : Faire fructifier lõalliance in®dite de lõurbain et du rural pour red®ployer une attractivit® 

arrageoise globale, métropolitaine et rurale innovante.  

Au sein de ces deux  axes strat®giques, il fixe, aux vues du diagnostic dõ®tat initial, les objectifs des 

politiques publiques à savoir :  

¶ Promouvoir lõexcellence environnementale ; 

¶ Affirmer lõarmature urbaine multimodale ; 

¶ Poursuivre une politique de diversification du parc d e logement et un urbanisme de 

proximité  ; 

¶ Accompagner et soutenir toute forme dõagriculture ; 

¶ Faire valoir lõexcellence du savoir-faire industriel  ; 

¶ Développer un ancrage économique durable au sein des flux majeurs européens  ; 

¶ Déployer des moyens de mobili tés alternatifs  ; 

¶ Promouvoir la croissance verte et lõadaptation au changement climatique ; 

¶ Développer la culture du risque  

Le site d'étude constitue un carrefour stratégique au regard du SCoT. Il accueille une importante 

trame bleue le long de la Scarpe, il se situe en zone inondable par débordement des cours d'eau 

ou remontée de nappe, subit la proximité de l'entreprise CECA et donc des risques industriels qu'elle 

induit et est concernée par des sites potentiellement pollués. Il se trouve enfin dans un ax e de 

circulation domicile -travail très fréquenté.  

 

Figure 30 : Trame Verte et Bleue du SCoT  

(Source : DOO SCoT de l'Arrageois, www.scota.eu)  

 

Figure 31 : Culture du risque au niveau sein du territoire de lõArrageois (Source :  

(Source : DOO SCoT de l'Arrageois, www.scota.eu ) 

http://www.scota.eu/
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Figure 32 : Schéma de principe de l'organisation de l'offre de mobilité à l'échelle du SCoT de 

l'Arrageois  

(Source :  DOO SCoT de l'Arrageois, www.scota.eu)  

PDU 

La zone dõ®tude est concern®e par le PDU ð Grand Arras 2030.  

Approuvé par délibération du Conseil Communautaire du 28 Novembre 2019, le Plan de 

Déplacements Urbains ð Grand Arras 2030 définit les principes g®n®raux de lõorganisation des 

transports, de la circulation et du stationnement sur le territoire communautaire.  

La stratégie retenue pour le PDU ð Grand Arras 2030 se segmente en 7 axes.  

Le diagnostic réalisé dans le cadre de la réalisation du PDU indiqu e que  : 

¶ Le territoire de la Communaut® Urbaine dõArras est fortement polaris® et segment®  

Contrairement à la plupart des agglomérations du Nord -Pas-de Calais, la CUA est fortement 

polarisée par la ville centre qui compte 40% des habitants et 60% des emplo is. Le territoire est 

parcouru par plusieurs corridors, naturels ou infrastructurels, qui génèrent de nombreuses coupures 

qui viennent alt®rer lõisotropie du territoire. Durant ces derni¯res d®cennies lõagglom®ration sõest 

largement adaptée à la voiture, m ême si simultanément des efforts ont été faits pour développer 

les offres alternatives (développement du réseau de transports en commun, aménagement de 

pistes cyclables, é) 

¶ Ce territoire est fortement g®n®rateur de flux automobilesé 

La Communauté Urbaine d õArras est un territoire tr¯s attractif, tant par la pr®sence de plusieurs 

administrations et ®tablissements scolaires, que par le d®veloppement de parcs dõactivit®s 

importants, ce qui induit dõimportants mouvements pendulaires aux diff®rentes heures de la 

journ®e. Le nombre dõemplois est sup®rieur au nombre dõactifs occup®s, t®moignant de 

lõattractivit® du territoire en la mati¯re. Il existe plusieurs zones o½ se concentre la majorit® des flux 

: le centre -ville dõArras, le secteur de lõh¹pital et des administrations, la ZI Est, la zone dõactivit®s des 

Bonnettes, Artoipole, é. 

¶ émais pr®sente des parts modales des modes alternatifs encourageantes 

Malgr® des caract®ristiques tr¯s favorables ¨ lõautomobile (r®seau viaire hi®rarchis®, p®n®trantes 

urbaines bien calibr®es, é), lõenqu°te m®nage d®placements a montr® que lõagglom®ration 

dõArras poss¯de une part modale de la voiture particuli¯re relativement faible (61% des 

d®placements effectu®s chaque jour) comparativement ¨ dõautres agglom®rations de taille 

similaire (moyenne de 66%), bien que restant un mode surreprésenté.  

Inversement, les parts modales de la marche à pied (30%) et des transports colle ctifs (7%) se situent 

au -dessus de la moyenne, m°me si lõeffort doit °tre poursuivi au niveau des transports collectifs. 

Néanmoins, ces résultats cachent plusieurs points de vigilances tels que :  

o Une tr¯s forte h®t®rog®n®it® de lõutilisation de la voiture particulière en fonction des 

différents secteurs du territoire avec une part modale moyenne de 47% pour Arras, de 

68% pour les communes urbaines et au -dessus de 75% pour les secteurs ruraux ;  

o Plus de 75% des trajets domicile -travail sont encore réalisés e n voiture particulière et la 

part des transports en commun est très faible (5%).  

 

¶ Le territoire de la Communaut® Urbaine dõArras pr®sente un r®seau viaire dense et 

maill®émais un barreau manquant subsiste 

Lõ®tude du Conseil D®partemental sur les flux de circulation (2012) a de nouveau montré la 

n®cessit® de trouver une solution pour un barreau Est afin dõalimenter la ZI Est sans transiter dans les 

centres urbains et de pallier ¨ lõengorgement ¨ venir de lõentr®e nord. Il nõexiste pas de solution 

aisée, mais  ce nõest pas pour autant que la probl®matique nõest plus pr®sente : il est donc 

nécessaire de bâtir une nouvelle stratégie pour trouver une (des) solution(s).  

 

2.4.4.1.2 Documents dõurbanisme communaux en vigueur 

La zone dõ®tude est concern®e par le PLUI 39 communes de la Communaut® Urbaine dõArras. 

Nota  : Lõapprobation du PLUI au Conseil Communautaire du 19 d®cembre 2019 a finalis® la proc®dure 

dõ®laboration du PLUI de la CUA. 

Depuis, le PLUI a fait lõobjet dõune modification simplifi®e approuv®e le 17 d®cembre 2020 (tome 1 du 

règlement écrit).  

Aujourdõhui une première  modification du PLUI a été  approuvé par le conseil  communautaire le 24 juin 2021.  

 

Ce PLUi regroupe ainsi 39 communes (dont font parties les trois communes de lõ®tudes)  

Ce dernier définit dans son  PADD, 5 axes d'orientations dites « générales » et un axe plus 

spécifiquement dédié à la lutte contre l'étalement urbain.  



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA MECDU DU PLUI DE LA CUA 

Conseil Départemental d u Pas-de -Calais  ð RD60 - Contournement de Tilloy -lès-Mofflaines  28 

 

¶ Orientations générales  

o AXE 1 : Une économie à haute valeur humaine ajoutée profitable aux habitants du 

territoire.  

o AXE 2 : Un cadre  de vie privilégié, un environnement naturel et un patrimoine historique 

à préserver. AXE 3 : Une attractivité résidentielle renforcée garante des grands équilibres 

socio -économiques et du positionnement compétitif du territoire au sein de la nouvelle 

régi on.  

o AXE 4 : Un très haut niveau de service à la population facilitateur de déplacement et de 

vie quotidienne.  

o AXE 5 : Une responsabilité sociétale exigeante ð Lien social et solidarité au service du 

bien vivre ensemble.  

 

¶ Economiser lõespace  

o Objectifs d e mod®ration de la consommation de lõespace et de lutte contre lõ®talement 

urbain »  

Le PLUi identifie notamment dans ses diff®rents documents des zonages dõoccupation du sol qui 

sont r®serv®s selon lõorientation dõam®nagement pr®vu (zonages de zones agricoles et naturelles 

¨ pr®server, des zones urbaines ¨ d®velopperé). 

La zone dõ®tude ne fait pas lõobjet dõun emplacement r®serv® dans les plans de zonage 

réglementaire du PLUi de la CUA.  

Chaque zone du PLUI est soumise à un règlement spécifique.  

Les règles écrites, y compris les illustrations, et graphiques qu'ils contiennent, sont opposables à tous types 

de travaux, constructions, installations, aménagements ainsi qu'aux occupations ou utilisations du sol, qu'ils 

soient soumis ou non à une autorisation ou d ®claration. Elles sõimposent aux particuliers comme aux 

personnes morales de droit public et de droit privé.  

 

Tous travaux ou op®rations doivent °tre compatibles avec les orientations dõam®nagement et de 

programmation du PLUI.  

Le projet sõimplante au niveau de deux types de zones  : 

¶ Zones agricoles (A)  

¶ Secteur de corridors de la Trame Verte et Bleue en zones agricoles (Ac)  

La zone A correspondant aux secteurs du territoire, équipés ou non, à protéger en raison du 

potentiel agronomique, biologique ou économiq ue des terres agricoles. Elle comprend aussi des 

secteurs de taille limit®e permettant des occupations autres quõagricoles (d®j¨ existantes ou 

projetées) et des secteurs dont les caractéristiques paysagères et/ou environnementales 

impliquent des limitation s en termes de constructibilité.  

Le secteur Ac correspond aux espaces agricoles constituant les corridors écologiques à maintenir 

afin de valoriser et conforter la trame verte et bleue.  

Les dispositions réglementaires relatives à ces zones sont les suivant  : 
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Figure 33 : Extrait de la réglementation des zonages du PLUi de la CUA - dispositions 

applicables aux zones agricoles  

(Source : www.cu -arras.fr)  

 

Ainsi, le projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines nõest pas compatible avec la disposition 

réglementaire du PLUi de la CUA pour les zones agricoles. Une mise en compatibilité du PLUi est à réaliser.  

Lõenjeu global est assez fort. 

 

2.4.4.2 Démographie  

Le tableau ci -apr¯s pr®sente lõ®volution d®mographique sur la commune de Tilloy-lès-Mofflaines.  

Population  1982 1990 1999 2008 2013 2018 

Tilloy-lès-Mofflaines  806 1 309 1 329 1 400 1 449 1 413 

Département  1 412 413 1 433 203 1 441 568 1 459 531 
1 465 205 

1 466 743 

Tableau 10 : Evolution démographique entre 1982 et 2018 sur les communes de la zone 

d'étude  

(Source : www.insee.fr)  

En moyenne, lõensemble des communes de la zone dõ®tude ont connues une ®volution tr¯s 

positive de sa p opulation entre 1982 et 2018.  

Ainsi la commune de Tilloy -lès-Mofflaines a connu une augmentation de +607 habitants, soit + 75%  

Cette commune a connu une augmentation de leur population largement supérieure à celle du 

département du Pas -de -Calais qui était  de 3,8 % sur la même période.  

Ces variations sont liées aux soldes naturel et migratoire des communes.  

Le d®veloppement territorial sõest fait de mani¯re tr¯s irr®guli¯re. Les soldes migratoires de chacune 

des trois communes varient de manière notable.  

Excepté entre 2013 et 208, le solde naturel de Tilloy -lès-Mofflaines est plutôt stable (entre +0,6 et 

+0,7%). La ville nõa connu une attractivit® migratoire quõ¨ partir de 1982. Sur cette p®riode 1982-

1990, le solde migratoire y est très marqué à +5,5% po ur devenir négatif entre 1990 et 2018.  

Les communes de la zone dõ®tude connaissent un vieillissement de leur population qui est plus 

marqué que dans le reste du département . Le phénomène est particulièrement notable à Tilloy -

lès-Mofflaines (+ de +2,7 à + 3 ,1 % de population de plus de 60 ans en 2018 par rapport 2013).  

Lõenjeu est faible. 

 

2.4.4.3 Contexte socio -économique  

Aux alentours de la zone dõ®tude se trouvent de multiples zones dõactivit®s. 

Au nord, la Zone Industrielle Est  

Situ® sur les communes dõArras, Saint-Laurent -Blangy et Tilloy -lès-Mofflaines, ce vaste parc 

dõactivit®s a accueilli depuis 1970 plus dõune centaine dõentreprises issues dõactivit®s tr¯s vari®es 

(transport, service, industrie).  

Cette zone ne présente plus actuellement de possibilité fonc ière.  

Ce parc repr®sente lõun des principaux p¹les ®conomiques arrageois, avec plus de 2 000 emplois 

et accueille une centaine dõentreprises.  

En effet, la ZI Est dõArras présente plusieurs entreprises tournées vers la technologie : des entreprises 

de fab rication d'instruments scientifiques et technique, une pépinière d'entreprises numériques, 

une activité de fabrication et distribution de batteries industrielles etc. L'activité logistique se 












































































































































































